
 

 
 

 

  
   
 

  
 

 

 

 

VAE 
VALIDATION 
DES ACQUIS  
DE L’EXÉRIENCE 

 

UNE VOIE D’OBTENTION DES DIPLÔMES :  
CELLE DE L’EXPÉRIENCE 
PROFESSIONNELLE 

 

 OBJECTIFS 
 Sans condition de formation préalable, la VAE permet de convertir  

en diplôme ses expériences professionnelles et extra professionnelles 

(bénévolat associatif). 

« Attention : seules les certifications enregistrées au RNCP sont 

accessibles par la VAE » 

 La VAE est une démarche d’évaluation individuelle qui a pour objectif 
l’obtention, totale ou partielle, d’une certification sur la base des expériences 
professionnelles, associatives, bénévoles, syndicales de l’individu. 

Notre Centre de formation propose un accompagnement individuel pour  

les certifications des secteurs SOCIAL et SANTE. 

Depuis juillet 2023, un dispositif nouveau est mis en place par le 
gouvernement, il s’agit de la Plateforme France VAE (nom du service 
public dédié à la Validation des Acquis de l’Expérience) : www.vae.gouv.fr 

 

QUI PEUT SUIVRE UN PARCOURS       
D’ACCOMPAGNEMENT SUR France VAE ? 

 Les salariés du secteur privé 

 Les bénévoles 

 Les demandeurs d’emploi 

 Les proches aidants 

Pour plus d’informations : www.vae.gouv.fr/espace-candidat/ 

Attention : Pour l’instant, tous les diplômes ne sont pas éligibles  
au Parcours France VAE. 

 

Pour les autres publics (salariés du public), nous pouvons vous accompagner de la même manière, 

hors France VAE. Nous contacter au 05 65 73 37 00. 

www.carnus.fr 

 
Enseignement 
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DE LA 

FORMATION 
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RÉSULTATS AUX 
EXAMENS  

SESSION 2025 

3/5 
TAUX DE 

SATISFACTION 

SESSION 2025 

80% 
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http://www.carnus.fr/


  CONTACT : 

  07 56 05 93 56 - responsable-cf@carnus.fr 

 

 

 

 
 

 

POURQUOI CHOISIR UN PARCOURS VAE 
- La reconnaissance de vos activités dans le cadre de vos fonctions 

- La cohérence de votre CV avec votre niveau de responsabilité 

- Envisager et obtenir une augmentation ou une promotion professionnelle 

- Changer d’emploi, vous reconvertir 

- Atteindre un niveau de qualification ouvrant à une formation d’un niveau supérieur  

ou à la possibilité de vous inscrire à un concours 

ACCÈS A LA FORMATION 
Pas de prérequis de diplôme, mais une expérience en lien avec la certification choisie (exemples : activité 

professionnelle salariée ou non, bénévolat ou volontariat, inscription sur la liste des sportifs de haut niveau, 

responsabilités syndicales, mandat électoral local ou une fonction élective locale, participation à des 

activités d'économie solidaire).  

MODALITÉS D’ADMISSION   
Entrée et sorties permanentes. Entretien préalable à la mise en place du livret 1, pour vérifier  

la faisabilité et le financement. 

DURÉE  
Variable entre 9 et 12 mois. Nombre d’heures variables au maximum 30h. 

PÉRIODES EN MILIEU PROFESSIONNEL  
Possibilité de faire des périodes de stage en fonction des besoins 

MODALITÉS D’ÉVALUATIONS  

Chaque certificateur organise un entretien avec un jury, constitué notamment de professionnels. 

L’objectif est d’évaluer les compétences professionnelles du candidat au regard du référentiel de la 

certification visée. 

En cas de validation partielle, le candidat dispose de 5 ans (sauf pour les diplômes universitaires pour 

lesquels les unités d’enseignement sont acquises à vie) pour valider la partie manquante en suivant les 

préconisations du jury (formation ou expérience complémentaire…). 

TARIFS 
Forfait de 300 euros pour la mise en place du dossier de faisabilité (livret 1) et bilan post jury. 

Accompagnement : 70 euros de l’heure 

Financement personnel, CPF, CPF et abondement Entreprise ou France Travail, OPCO,  

plan de développement des compétences etc… 

Frais annexes possibles : jury, formation obligatoire…variables en fonction des jurys 

LIEU DE FORMATION 
Centre de formation Carnus – Avenue de Saint-Pierre – Rue Emile Singla - 12000 RODEZ 

 
LA VIE DES 

ÉTUDIANTS 
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  Enseignement 

 
 

     
 

Personnes en situation 
de handicap, prenez 

 
responsable en amont 
de la formation pour 
une adaptation des 
modalités en fonction 
de vos besoins 

VALIDATION DES ACQUIS 
PAR L’EXPÉRIENCE 
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